
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Rochelle, le 9 juin 2023

GESTION DE L’EAU LIMITATION PROVISOIRE DES USAGES DE L’EAU

Mesures de limitation

La situation hydrologique en Charente-Maritime est caractérisée par une absence de recharge hivernale
des nappes et des niveaux bas atteints dès le mois de février 2023 puis une recharge amorcée au mois
de mars.

Le déficit pluviométrique constaté depuis 2022 est important dans l’ensemble du département et les
conditions  météorologiques  récentes,  caractérisées  par  une pluviométrie  très  faible  enregistrée ces
derniers  jours  associées  à  une  hausse des  températures,  se  traduisent  par  la  baisse  du niveau des
nappes et des cours d’eau. 

Un indicateur de la ressource en eau sur le bassin de Mignon-Courance a franchi le premier niveau de
gravité ; le niveau de vigilance.

Ce niveau de  vigilance,  selon  l’arrêté  cadre  en  vigueur,  sert  de référence au  déclenchement de  la
sensibilisation du grand public et des professionnels, la tendance hydrologique laissant pressentir que la
situation est susceptible de s’aggraver en l’absence de pluie significative dans les jours ou semaines à
venir.

Compte tenu des conditions météorologiques et de l’évolution de la situation hydrologique qui laisse
pressentir  une aggravation de la situation à court ou moyen terme et de la nécessité pour chacun
d’adopter  des  comportements  économes  pour  tous  les  usages  de  l’eau,  le  Préfet  de  la  Charente-
Maritime a pris par arrêté préfectoral des mesures déclenchant le niveau de vigilance pour le bassin de
Mignon-Courance.  Celles-ci  s’appliqueront  à  compter  du  lundi  12  juin  à  8h.  Elles  concernent  les
prélèvements  en  eau  pour  l’irrigation  agricole  pour  les  zones  d’alerte  incluses  dans  le  tableau  ci-
dessous.

Le risque d’apparition de la sécheresse doit conduire chacun d’entre nous à faire preuve d’esprit de
responsabilité et de la plus grande prudence.

Conformément aux arrêtés  cadre interdépartementaux en vigueur  délimitant  les zones d’alertes  et
définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoires des usages de l'eau,
les mesures de limitation des usages de l’eau pour l’irrigation agricole sont les suivantes :
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Mesures nouvelles à compter du lundi 12 juin 2023 à 8 heures     :  

OUGC Bassin Mesure de restriction

EPMP

Mignon-Courance : MP 7
Vigilance : mesures de communication et

sensibilisation

Mesures d’information et/ou de limitation des
prélèvements d’irrigation agricole : protocoles de

gestion collective de l’EPMP (OUGC)

Mesures reconduites     :  

OUGC Bassin Mesure de restriction

EPMP

Curé Sèvre : MP 6 

Marais Nord Aunis :
 MP 5.4 pour les prélèvements

superficiels

Vigilance : mesures de communication et
sensibilisation

Mesures d’information et/ou de limitation des
prélèvements d’irrigation agricole : protocoles de

gestion collective de l’EPMP (OUGC)

COGESTEAU
Aume-Couture

Vigilance : mesures de communication et
sensibilisation

+ mesures préventives
taux hebdomadaire restreint :

 10 % maximum du volume autorisé estival

Les  arrêtés  préfectoraux  sont  consultables  sur  le  site  internet  de  l’État  :  http://www.charente-
maritime.gouv.fr.
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